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Introduction

La prévention incendie comporte un large éventail d’activités visant des mesures de sécurité tant pour les personnes que pour la protection des bâtiments.  

Pour les municipalités ayant une législation en matière de sécurité incendie, il est fréquent que le Service d’incendie soit interpellé afin de valider ou produire une carte de capacité dans les établissements de réunion ou les locaux lors d’événements spéciaux à caractère ponctuel.

L’objectif principal d’établir le nombre de personnes pouvant être admis dans un établissement de réunion est de limiter la probabilité qu’une personne soit exposée à un risque inacceptable de blessure en raison d’un retard ou de l’impossibilité à se mettre à l’abri en cas d’urgence.  

Il est important pour un Service d’incendie, avant de planifier ce type de programme, de s’assurer qu’il dispose d’effectif en nombre suffisant et adéquatement formé pour effectuer les différentes tâches de ce programme. Précisons que la conformité aux exigences de la réglementation municipale en matière de sécurité incendie demeure la responsabilité des propriétaires ou occupants.

Élaboré par le Comité de prévention Incendie de l’ACSIQ (CPI-ACSIQ), ce présent guide propose, sous forme de tronc commun, des modalités pour le calcul du nombre de personnes maximal pouvant être admis dans les établissements de réunion et selon lesquelles les Services d’incendie pourront s’assurer d’un certain contrôle pour l’émission de la carte de capacité. Il est important de préciser que ce guide, présente les exigences qui sont généralement aussi utilisés par les professionnels (Architecte, ingénieur en bâtiment) et les organismes qui ont juridiction en cette matière.

Ce guide réfère aux exigences prescrites par le Code de construction du Québec – chapitre 1, Bâtiment, lequel renvoie au Code national du bâtiment – Canada 2005 et modifications (CCQ), ainsi qu’aux prescriptions d’aménagement du Code national de prévention des incendies 2005 (CNPI).
De plus, sur le site Web de l’ACSIQ, vous trouverez en complément à ce guide, un logiciel permettant de calculer le nombre de personnes maximal permissible (carte de capacité) dans un établissement. Vous n’aurez qu’à compléter les espaces vides en vous référant aux critères inscrits dans ce guide.

Ce document ce veut un guide informatif et ne remplace aucune disposition réglementaire existante. 

Ce guide peut être modifié, précisé ou bonifié de certaines interventions jugées nécessaires en fonction de la spécificité de votre réglementation locale ou de votre milieu bâti. À cet effet, vous devez apporter les corrections pertinentes au présent guide.

1. 
Objectifs

Dans les établissements de réunion :

· Augmenter le niveau de sécurité des occupants ;

· Assurer la sauvegarde des vies humaines ;

· Faciliter l'évacuation des occupants en cas d’urgence ;

· Assurer le bon déroulement des activités ;

· Répondre à certaines obligations légales.

2.
Domaine d’application

Ce guide s’adresse en priorité aux agents et inspecteurs municipaux chargés de valider, émettre et contrôler les cartes de capacité dans les établissements de réunion. Les professionnels mandatés, les propriétaires ou exploitants de ces établissements peuvent aussi trouver un avantage à utiliser cet outil afin d’évaluer la capacité sécuritaire d’opération de leur établissement.

Ce guide ne s’applique pas aux lieux de réunions extérieurs tels que les stades, tribunes et gradins.

De plus, certaines parties de ce guide peuvent ne pas s’appliquer à des bâtiments particuliers. Un bâtiment peut maintenant être conçu en fonction des objectifs et énoncés fonctionnels de la partie A du CCQ plutôt qu’en fonction des prescriptions de la partie B. L’évaluation du nombre maximal de personnes pouvant être admis dans un tel bâtiment doit faire l’objet d’une étude particulière de l’ensemble de ses caractéristiques et des solutions de rechange qui pourraient avoir une incidence sur l’évacuation du bâtiment en cas d’urgence. 

3.
Orientation pour le calcul du nombre de personnes

Dans le but de concevoir un mécanisme de vérification plus fonctionnel et plus efficace, il est préconisé d’obtenir un plan détaillé du local concerné ainsi qu’un plan de l’établissement démontrant la présence de certains éléments essentiels devant être fournis avant de procéder à l’émission de la carte de capacité.

Le plan doit identifier les dimensions de l’aire de plancher, l’aménagement complet des espaces utilisés ainsi que les moyens d’évacuation afin de pouvoir établir un calcul adéquat. Ces plans devraient être signés et scellés par un architecte ou un ingénieur en bâtiment. 

Voici les étapes à suivre :

3.1
Détermination de la superficie

a) La surface de plancher du local impliqué doit être mesurée ;

b) Pour déterminer la superficie utilisée par le public, les surfaces tels que les aires de service et de circulation pouvant se retrouver à l’intérieur de ce local devraient être omis. Il faut donc exclure la superficie des surfaces occupées par :
i. les éléments structuraux tels les murs intérieurs, les colonnes;
ii. les issues et les vides techniques verticaux;

iii. les meubles fixes tels les comptoirs, les tables de billard, les présentoirs;

iv. les toilettes, les vestiaires, autres locaux ;

v. les cuisines, les espaces réservés exclusivement au personnel;

vi. de l’équipement fixe et mobile¹ tels les appareils de jeu, les haut-parleurs ; 

vii. les éléments de décorations.

¹ 
À titre d’exemple la RACJQ considère que la place occupée par cinq (5) appareils de loterie vidéo et leurs sièges, soit 5,30 m², doit être soustraite de la superficie totale.

c) Si l’édition originale du CNPI est utilisée, c’est la superficie nette qui doit être déterminée en excluant la surface occupée par les meubles non fixes (tables, chaises, tabourets, fauteuils, etc.) en plus des éléments mentionnés en B.
d) Déterminer la superficie de l’aire de plancher du local qui est utilisée par le public pour le calcul du nombre de personne :

S = A) – B) = __________ m²  ou selon CNPI original  S = A) – B) – C) = __________ m2 
3.2
Description de l’utilisation de l’aire de plancher ou des parties de l’aire de plancher

Identifier l’utilisation de l’aire de plancher ou des parties d’aire de plancher du local pour lequel la surface de plancher par occupant doit être déterminée en m².

(Voir le tableau ci-joint provenant de l’article 3.1.17.1. du C.C.Q)
N.B. Si l’aire de plancher comporte des sections utilisées de façon différentes, les caractéristiques de celles-ci devront  être considérées en utilisant  le coefficient défini pour chaque partie du local.
	Utilisation de l’aire de plancher ou d’une partie de l’aire de plancher 
	Surface par occupant en m²

	Établissements de réunion
	
	
	
	

	Arcades (ou 5,3 m² par appareils de loterie vidéo selon RACJ)
	
	
	
	
	1,85
	

	Ateliers et salles de formation professionnelle 
	
	9,3
	

	Bars autres que «standing bars»  (note1)
	
	
	
	
	1,2
	

	Bibliothèques
	
	
	
	
	3
	

	Centres d'interprétation
	
	
	
	3
	

	*Code National de Prévention Incendie (CNPI) (applicable à la surface nette)
	
	
	
	
	0,4
	

	Gymnases et salles de culture physique (utilisés pour des activités sportives)
	
	
	9,3
	

	Locaux à sièges amovibles autres que bars et salles à manger (note 2)
	
	
	0,75
	

	Laboratoires scolaires 
	
	
	
	4,6
	

	Locaux avec tables et sièges amovibles autres que bars et salles à mange) (note 2)
	
	
	0,95
	

	Locaux de réunion sans sièges et « standing bar »
	
	0,4
	

	Musés
	
	
	
	
	3
	

	Pistes de danse (note 4)
	
	
	
	0,4
	

	Salles de quilles et de billard (note 3)
	
	
	9,3
	

	Salles de classe 
	
	
	
	1,85
	

	Salles d'exposition
	
	
	
	3
	

	Salles de lecture, d’étude ou de repos 
	
	
	1,85
	

	Salles à manger et cafétérias 
	
	
	1,2
	

	Scènes 
	
	
	
	
	0,75
	


Note 1 :
Le coefficient de 1,2 m² doit être utilisé pour les salles à manger, les bars et les cafétérias, peu importe l’aménagement.  Dans les bars et débit de boisson, le coefficient de 0,4 m² peut être utilisé seulement dans les parties de l’aire de plancher utilisées sans siège «Standing Bar».

Note 2 :
Le coefficient 0,75 m²  et 0,95 m² sont réservés aux établissements qui sont utilisés pour des usages autres que salle à manger, bar ou cafétéria (voir note 1).

Note 3 :
Le coefficient de 9,3 m² doit être utilisé pour les salles de billard.  Lorsque l’usage principal est un bar, le coefficient de 1,2 m² doit être utilisé une fois que la superficie de la table de billard est exclue de la surface utilisée par le public.

Note 4 :
Le coefficient de 0,4 m² est réservé aux établissements où l’usage de salle de danse est autorisé par la municipalité. Dans le cas contraire, l’aménagement d’une piste de danse utilisée ponctuellement par la clientèle assise ne peut être considéré pour augmenter la capacité de l’établissement.

3.3
Nombre de personnes maximal selon le ratio d’occupation du local 

Pour obtenir le nombre de personnes pouvant être admis sur l’aire de plancher de l’établissement (capacité d’occupation), nous devons diviser la superficie utilisée de l’aire de plancher S (voir 3.1) par le coefficient de surface par occupant approprié s (voir 3.2).

Nombre de personnes :  N = S  = ___________ personnes




   s 

N.B.  
Dans une aire de plancher ou une partie d’aire de plancher occupée par des sièges fixes, le nombre de personnes pouvant être admis est déterminé en fonction du nombre de siège. 

3.4
Nombre de personnes maximales selon la capacité des issues 
La capacité d’évacuation doit être calculée individuellement pour chacun des moyens d’évacuation desservant  l’aire de plancher ou le local.

A)
Pour calculer la capacité d’un moyen d’évacuation : 

1) 
Mesurer la largeur libre la plus restrictive (en mm) de toutes les portes de sortie, les corridors, les passages et les escaliers ou les rampes se trouvant dans ce moyen d’évacuation. 

2) 
Diviser la largeur de chaque partie du moyen d’évacuation à l’aide du nombre approprié de mm par personne suivant : 

a) 
6,1 mm/personne pour les portes de sortie ou d’issue (incluant les portes d’escalier);
b) 
6,1 mm/personne pour les corridors et les passages ;

c) 
8 mm par personne pour un escalier comprenant des marches dont la hauteur de la contremarche est d’au plus 180 mm et dont le giron est d’au moins 280 mm ;

d) 
9,2 mm/personne pour les rampes dont la pente est supérieur à 1:8 ;

e) 
9,2 mm/personne pour les escaliers autres que ceux décrits à c).

B)
Pour obtenir le nombre de personnes maximal selon la capacité d’une issue, utiliser le résultat le plus restrictif en nombre de personne de chacune des partie de l’issue calculé en A tout au long du parcours du moyen d’évacuation soit ; de l’accès à l’issue jusqu’à la voie public.

C)
Pour obtenir le nombre de personnes maximales selon la capacité d’évacuation des issues de l’aire de plancher ou du local, additionner les résultats en nombre de personnes de chaque moyen d’évacuation obtenu en B. 

3.5
Nombre de personnes maximal permissible pour l’émission de la carte de capacité 

Le nombre de personnes maximal permissible pour l’émission de la carte de capacité d’un établissement de réunion est déterminé par le plus restrictif des résultats obtenus à 3.3 pour le ratio d’occupation ou à 3.4. pour la capacité d’évacuation des issues.

Lorsque des moyens d’évacuation d’une aire de plancher desservent plus d’une suite, la capacité des locaux ou des suites doit tenir compte du nombre de personnes maximal pouvant être admis sur l’aire de plancher où ils se trouvent en égard aux moyens d’évacuation de cette aire de plancher.

3.6
Utilisation de la surface nette de l’aire de plancher pour un calcul selon un ratio de 0.4 m2 de par occupant
Si l’édition originale du CNPI est utilisée, c’est la superficie nette qui doit être déterminée en excluant la surface occupée par les meubles en plus des autres éléments affectant la circulation du public.  

À cet effet, il est recommandé que le propriétaire vous présente les documents suivants :

a) un plan d’aménagement à l’échelle du local concerné. Le plan doit inclure la disposition des meubles et des équipements du local ainsi que les moyens d’évacuation, et les équipements de sécurité tels que l’éclairage d’urgence, les affiches «Sortie», les dispositifs d’enclenchement des portes, le système d’alarme incendie, etc. Ces plans devraient être signés et scellés par un architecte ou un ingénieur en bâtiment et fournis en 2 copies. 

b) Un devis du calcul de capacité
Considérant que l’utilisation du coefficient de 0.4 m2 de surface nette par occupant est conditionnelle à l’aménagement du local, une copie du plan d’aménagement à l’échelle sur une feuille de format légal (8 ½ x 14) devrait être fournie pour affichage au verso de la nouvelle carte de capacité. Il sera ainsi plus facile d’effectuer un contrôle de la capacité de la salle.

3.7
Affichage (selon la réglementation local): 

a) Si le nombre de personnes dans une pièce d'un établissement de réunion est supérieur à 60, il doit être affiché dans un endroit bien en vue près de l'entrée principale de la pièce ou de l'aire de plancher. 
b) L'affichage exigé doit être fait au moyen d'une affiche fournie par la municipalité et facile à lire.

c) Le nombre d'occupants admis dans une pièce doit être au plus le nombre de personnes maximal indiqué sur cette affiche. 

D.
Si la sécurité du public risque d’être compromise par une modification d’aménagement du local, d’une issue, ou un changement d’usage, la municipalité devrait révoquer la carte de capacité émise et reprendre tout le processus de ce guide. 

4.
Éléments de vérification à considérer avant l’émission d’une carte de capacité

4.1
Aménagement de l’aire de plancher 
A)
Consignes générales pour la disposition des sièges non fixes :
· Une rangée de sièges doit comporter un maximum de

· 16 sièges d’affilée s’il y a une allée à chaque extrémité de la rangée ; ou

· 8 sièges d'affilée s’il y a une allée à une seule extrémité;

· Les rangées de sièges doivent être espacées d’au moins 400 mm entre elles ;
· Les allées doivent mener vers les issues, être libres de tout obstacle et d’une largeur d’au moins
· 1,100 mm ou 6,1 X le nombre de siège desservit par l’allée si cette dernière 
valeur est supérieure ; ou
· 750 mm  pour les allées desservant 60 sièges ou moins.
· Une allée en impasse ne doit pas mesurer plus de 6 mètres de longueur;
· Si le nombre de personnes dépasse 200, les sièges d’une rangée doivent être fixés les uns aux autres en groupe d’au moins 8 sièges. Les sièges d’une rangée de moins de 8 sièges doivent être fixés les uns aux autres. 
B)
Consignes générales pour la disposition des tables avec sièges amovibles:
· Les tables doivent être espacées d’au moins
· 1,400 mm s’il y a des sièges des deux côtés des tables, ou
· 1,000 mm s’il y a des sièges d’un seul côté des tables ;
· Les allées doivent être disposées de manière qu’il n’y ait pas plus de 7 sièges entre n’importe quel siège et l’allée la plus proche. Lorsque des bancs sans dossiers sont fixés aux tables, les allées doivent être disposées de manière qu’il n’y ait pas plus de 20 sièges entre n’importe quel siège et l’allée la plus proche ;
· Les allées doivent mener vers les issues, être libres de tout obstacle et d’une largeur d’au moins
· 1,100 mm ou 6,1 X le nombre de siège desservit par l’allée si cette dernière 
valeur est supérieure ; ou
· 750 mm  pour les allées desservant 60 sièges ou moins.
· Une allée en impasse ne doit pas mesurer plus de 6m de longueur ;
· Aucun siège ne doit être placé de manière à réduire la largeur exigée des allées ;
4.2
Système d’alarme incendie
Dans les bâtiments assujettis existants, le règlement provincial S-3,r.4 exige l’installation d’un système d’alarme incendie dans tous les établissements de réunion sauf ceux d’un seul étage lorsque chaque partie d’aire de plancher a des accès directs à l’extérieur par des portes au niveau du sol.

Selon le CCQ, un système d’alarme incendie doit être installé dans tout le bâtiment si le bâtiment comporte :  

a) Des gicleurs automatiques ;

b) Plus de 3 étages, y compris les étages en sous-sol ;

c) Un nombre de personnes total supérieur à 300 (dans tout le bâtiment) ;

d) Un nombre de personnes supérieur à 150 au-dessus ou en-dessous du premier étage (rez-de-chaussée) ;

e) Un établissement scolaire pour enfants ou une garderie, dont le nombre de personnes est supérieur à 40 ; ou

f) Un débit de boisson ou un restaurant dont le nombre de personnes est supérieur à 150.

Dans une tente ou une structure gonflable dont le nombre de personnes est supérieur à 1000, le CNPI exige l’installation d’un système d’alarme incendie et un système de communication phonique (voir A-2.9.3.5.1).

4.3
Aménagement des moyens d’évacuation de l’aire de plancher
A)
Consignes générales pour l’aménagement des issues

· Les moyens d’évacuation (accès aux issues et issues) doivent être conforme aux exigences minimales des sections 3.3 et 3.4 du CCQ. Ces exigences touchent notamment le nombre, l’emplacement et la capacité des moyens d’évacuation ainsi que le sens d’ouverture des portes, la compartimentation, la largeur et la hauteur minimum des composantes d’issue.

· Lors de la construction ou des travaux de transformation, si plus d’une issue est exigée, aucune d’elles ne peut compter pour plus de 50 % de la largeur totale exigée pour les issues.

· Lors d’événements spéciaux à caractère ponctuel, les portes escamotables en plafond, les portes de garage et les ouvertures semblables ne devraient pas être considérées comme des moyens d’évacuation à moins qu’elles puissent être fixées et verrouillées en position ouverte sans diminuer la protection coupe-feu requise. De même, une porte qui ne mène pas à une issue par une voie d’évacuation acceptable ne peut être considérée dans le calcul du nombre de personnes maximal des issues.

B)
Aménagement des moyens d’évacuation des mezzanines et des terrasses (Pour les balcons à multiples niveaux, voir le CCQ)

a. Sous réserve de b), au moins la moitié des moyens d’évacuation d’une mezzanine ouverte sur l’aire de plancher doivent être conforme à la section 3.4 du CCQ et accessible au niveau de la mezzanine.

b. Les moyens d’évacuation d’une mezzanine ouverte sur l’aire de plancher n’ont pas à être conforme (escalier ouvert sur l’aire de plancher) lorsque :

i. Le nombre de personnes selon le ratio d’occupation de la mezzanine ne dépasse pas 60.

ii. La superficie de la mezzanine ne dépasse pas 150 m² ;

iii. La distance entre un point quelconque de la mezzanine et l’escalier de sortie ne dépasse pas 15 m lorsque l’aire de plancher est desservie par au moins 2 portes de sortie.

c.
La capacité d’évacuation de la mezzanine qui est requise pour un escalier ouvert sur l’aire de plancher doit être tenue en compte lors du calcule de la capacité d’évacuation de l’espace au-dessous de la mezzanine.

d.
La capacité d’évacuation des issues de l’établissement qui débouchent sur une terrasse doit être tenu en compte lors du calcul de la capacité d’évacuation de la terrasse.

4.4
Augmentation de la capacité dans un établissement existant
Dans un établissement pour lequel une carte de capacité a déjà été produite, il est de la responsabilité du propriétaire ou de l’occupant d’aviser la municipalité lorsqu’il procède à un changement d’aménagement, une modification des issues ou tout autres travaux/changements entraînant une modification du nombre de personnes admissible dans son établissement.

Lorsque le calcul de capacité résulte en une augmentation du nombre de personnes, certaines autres exigences devraient être considéré en fonction de cette nouvelle capacité tels que les exigences concernant la ventilation, le nombre d’équipements sanitaires et le système d’alarme incendie lorsque requis.

Annexe 1

EXEMPLE : RESTauRANT / BAR situé au rez-de-chaussée

[image: image11.emf]
        Tableau 3.1.17.1 Restaurant bar =
1, 20 m2 / personne

Annexe 1 (suite)

A)
Rez-de-chaussée :

19 m  X  19 m =
361 m2    



B)
Addition des surfaces non utilisables



Cuisine

3 m  X    9 m =   27,0  m2 




Bar

2 m  X    7 m =   14,0  m2  




Scène

5 m  X    5 m =   12,5  m2 






       2




Entrée

3 m  X    3 m =     9,0  m2 




TOTAL       

            62,5  m2  

C)
Différence entre la surface totale et les surfaces non utilisables

361 m2    -   62,5 m2    =   298,5 m2   surface utilisée
D)
Surface utilisée divisée par le coefficient d’utilisation du local (1,2 pour tables et chaises).

Capacité totale d’occupation


298,5 m2  ÷  1,20  =   248 personnes 

N.B.
Considérant que l’usage autorisé de l’établissement (permis d’occupation) ne permet pas de salle de danse, l’aménagement d’une piste de danse utilisée par la clientèle assise ne peut être considéré pour augmenter la capacité de l’établissement en utilisant le coefficient de 0,4 m². 

E)
Capacité des issues : 


Issue A : 
Porte du vestibule avant  960 mm ÷ 6,1 mm =
   157 personnes, ou 



Porte extérieure avant      920 mm ÷ 6,1 mm =   150 personnes



   +




+

Issue B : 
Porte extérieure arrière    920 mm ÷ 6,1 mm =   150 personnes
Capacité totale d’évacuation



         300 personnes
F)
Le nombre de personnes maximal permissible dans l’établissement (carte de capacité) est le plus restrictif des résultats obtenus entre D) et E), soit :

** 248 personnes **  

ANNEXE 2

EXEMPLE : RESTAURANT / BAR / SALLE DE DANSE situé au 2ème étage
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       Tableau 3.1.17.1.

Restaurant bar =
1, 20 m2 / personne




Piste de danse =
0, 4   m2 / personne

A)
2e étage :

20 mètres  X  20 mètres =
400 m2  

B)
Addition des surfaces non utilisables


Cuisine 

4 mètres  X    7 mètres =
28 m2 



Bar

2 mètres  X    5 mètres =
10 m2  



Escalier A
3 mètres  X   10 mètres =
30 m2 



Escalier B
2 mètres  X   13 mètres =
26 m2 



TOTAL        

 

94 m2  

C)
Différence entre la surface totale et les surfaces non utilisables



400 m2    -   94 m2    =
306 m2   surface utilisée

ANNEXE 2 (suite)

D)
Surface utilisée divisée par le coefficient d’utilisation des parties du local :

Section occupée par la piste de danse (0,4) :


5 mètres X 5 mètres
=
25 m²  ÷ 0,4
=
  62 personnes


+







+

Section occupée par les tables et chaises (1,2) :


306 m2 –  25 m² (piste de danse)
=
281m² ÷ 1,20
=
234 personnes
Capacité totale d’occupation





296 personnes
N.B.
Considérant que l’usage autorisé de l’établissement (permis d’occupation) permet une salle de danse, l’aménagement d’une piste de danse peut être considéré pour augmenter la capacité de l’établissement en utilisant le coefficient de  0,4 m².  

E)
Capacité des issues :

Issue A :

Porte la plus restrictive du trajet
1100 mm ÷ 6,1 mm =
180 personnes


Largeur libre de l’escalier

3000 mm ÷ 9,2 mm =
326 personnes


+




Issue B :

Porte la plus restrictive du trajet
1100 mm ÷ 6,1 mm =
180 personnes



Largeur libre de l’escalier

1100 mm ÷ 9,2 mm =
119 personnes


Capacité d’évacuation des issues A + B




299 personnes
F)
Le nombre de personnes maximal permissible dans l’établissement (carte de capacité) est le plus restrictif des résultats obtenus entre D) et E), soit :

** 296 personnes ** 

ANNEXE 3

EXEMPLE : SALLE DE BILLARD situé au rez-de-chaussée avec mezzannine
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A)
Rez-de-chaussée :

25 mètres  X  12 mètres =

300 m2  

B)
Addition des surfaces non utilisables :


Toilette et comptoir
8 mètres  X    5,5 mètres
=
44 m2

Escalier


2 mètres  X    5 mètres
=
10 m2  


Entrée


3 mètres  X    3 mètres
=        +
  9 m2  



TOTAL   
        

     

63 m2  

C)
Différence entre la surface totale et les surfaces non utilisables :





300 m²  -  63 m² 
=
237 m²
D)
Surface utilisée divisée par le coefficient d’utilisation des parties du local :


Section Billard

17 mètres  X  12 mètres =
204 m²   ÷  9,3 =
21 personnes


+






+


Section Casse-croûte

237 m² - 204 m² =
  33 m²   ÷  1,2 =
27 personnes

(Surface utilisée moins la section billard)


Capacité totale d’occupation




48 personnes
E)
Capacité des issues : 


Issue avant :
 Porte la plus restrictive
950 mm ÷ 6,1 mm =
155 personnes


      +





     +


Issue arrière :
Porte de


914 mm ÷ 6,1 mm =
149 personnes

Capacité totale d’évacuation




304 personnes

F)
Le nombre de personnes maximal permissible au rez-de-chaussée (carte de capacité) est le plus restrictif des résultats obtenus entre D) et E), soit :
   
            ** 48 personnes **  

ANNEXE 3 (suite)
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G)
Mezzanine :

8 mètres  X  12 mètres =
96 m2 
H)
Addition des surfaces non utilisables :


Bar


4 mètres  X    5 mètres =
20 m2 


Escalier


2 mètres  X    4 mètres = 
  8 m2  (entrée)


TOTAL





28 m2  

I)
Différence entre la surface totale et les surfaces non utilisables 





96 m²  -  28 m²  =

68 m2  

J)
Surface utilisée divisée par le coefficient d’utilisation du local (1,2) :

Capacité totale d’occupation


68 m2 ÷ 1,20   =
56 personnes

K)
Capacité totale d’évacuation 
Escalier de  2000 mm ÷ 9,2 mm  =
217 personnes
L)
Le nombre de personnes maximal permissible sur la mezzanine (carte de capacité) est le plus restrictif des résultats obtenus entre J) et K), soit :

            ** 56 personnes **  

M)
S’assurer que la capacité d’évacuation du rez-de-chaussée est suffisante pour desservir le nombre de personnes supplémentaire en provenance de la mezzanine.


48 personnes (rez-de-chaussée) + 56 personnes (mezzanine) = 104 personnes à évacuer


104 personnes < 304 personnes (capacité d’évacuation du rez-de-chaussée) = Conforme
ANNEXE 4

EXEMPLE : Débit de boisson situé au rez-de-chaussée avec mezzannine
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ANNEXE 4 (suite)

A) Rez-de-chaussée :

20 mètres  X  30 mètres =
600 m2 
B)
Addition des surfaces non utilisables :

Comptoir et toilettes

8 mètres  X  10 mètres =  
  80 m2 

Escalier intérieur


2 mètres  X    6 mètres =
  12 m2
Entrée



2 mètres  X    3 mètres =
    6 m²
Bureau



3 mètres  X    6 mètres =
  18 m²
TOTAL    





116 m2  

C)
Différence entre la surface totale et les surfaces non utilisables : 





 600 m² - 116 m² =
484 m²

D)
Surface utilisée divisée par le coefficient d’utilisation du local :

Capacité totale d’occupation
484 m2  ÷ 1,2  =
403 personnes
E)
Capacité des issues :  

Issue avant   A


  914 mm  ÷   6,1 mm  =
149 personnes

    
      +



         +

Issue arrière B


1800 mm  ÷   6,1 mm  =
295 personnes

   
     +



         +

Issue arrière C


  960 mm  ÷   6,1 mm  =
157 personnes 

Capacité totale d’évacuation         


601 personnes 

F)
Le nombre de personnes maximal permissible au rez-de-chaussée (carte de capacité) est le plus restrictif des résultats obtenus entre D) et E), soit :

** 403 personnes ** 

ANNEXE 4 (suite)
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ANNEXE 4 (suite)
G)
Mezzanine :


12 mètres  X  20 mètres =
             240 m2  

H)
Addition des surfaces non utilisables :



Bar



6 mètres  X   4,5 mètres =
27 m2  



+




+



Escalier intérieur


2 mètres  X   6   mètres  =
12 m2 



TOTAL      





39 m2  

I)
Différence entre la surface totale et les surfaces non utilisables : 






240 m²
-    39 m²        =
201 m²
J)
Surface utilisée divisée par le coefficient d’utilisation du local (1,2) :

Capacité totale d’occupation

201 m2  ÷  1,2 mètres =
167 personnes

K)
Capacité des issues : 


Issue extérieure D : 
Escalier
1500 mm  ÷    9,2 mm =
163 personnes





Porte
  914 mm  ÷    6,1 mm =
149 personnes
    
        +







+

 
Escalier intérieur :


2000 mm  ÷   9,2 mm  =
217 personnes

Capacité totale d’évacuation




366 personnes
L)
Le nombre de personnes maximal permissible sur la mezzanine (carte de capacité) est le plus restrictif des résultats obtenus entre J et K, soit :

           ** 167 personnes **  

M)
Sur la mezzanine, s’assurer que lorsque plus de 2 issues sont requises, aucune n’est comptée pour plus de 50 % de la largeur totale exigée pour les issues de l’aire qu’elles desservent. 



50 % de 167 personnes  =  83 personnes


L’issue D ne pouvant être comptée pour plus de 83 personnes, l’escalier intérieur doit pouvoir desservir l’autre portion de 83 personnes.

N)
S’assurer que la capacité d’évacuation du rez-de-chaussée est suffisante pour desservir le nombre de personnes supplémentaire en provenance de la mezzanine :



   403 personnes autorisées au rez-de-chaussée



+   83 personnes provenant de la mezzanine



   486 personnes à évacuer du rez-de-chaussée


486 personnes à évacuer < 601 personnes capacité d’évacuation du rez-de-chaussée = Conforme
ANNEXE 5

EXEMPLE : Évaluation de la capacité d’évacuation de l’aire de plancher

Situation coNFORME
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Capacité d’occupation :
83 + 83 + 166 
=

  322 personnes à évacuer
Capacité d’évacuation :
1900 mm  ÷  6,1   = 

  311 personnes




1900 mm  ÷  6,1   =
           +    311 personnes







  622 personnes

La capacité d’évacuation de l’aire de plancher est supérieure au nombre de personnes à évacuer.





622 personnes
>
 332 personnes
=
Conforme 
ANNEXE 6

EXEMPLE : Évaluation de la capacité d’évacuation de l’aire de plancher

Situation non-conforme – correction exigée

[image: image8.png]Aire de placher - non conforme

=

5]
personnes

83
personnes

portes 800 mm

escalier 914 mm

166
personnes

portes 800 mm

escalier 914 mm





Capacité d’occupation :
83 + 83 + 166  =  322 personnes à évacuer

Capacité d’évacuation :

Issue avant
Porte 800 mm ÷ 6,1 mm =  131 personnes   ou   Escalier  914 mm ÷ 9,2 = 99 personnes










+

Issue arrière
Porte 800 mm ÷ 6,1 mm =  131 personnes   ou   Escalier  914 mm ÷ 9,2 = 99 personnes









              198 personnes

La capacité d’évacuation de l’aire de plancher est inférieure au nombre de personnes à évacuer.




198 personnes
<
 332 personnes

      =
Non conforme 

ANNEXE 7

EXEMPLE : BAR / SALLE DE DANSE avec terrasse situé au rez-de-chaussée
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ANNEXE 7 (suite)
BAR / SALLE DE DANSE
A) Rez-de-chaussée

25,40 mètres X 16,4 mètres =

416,56 m² 



  5,06 mètres X   5,2 mètres =
          +
  26,31 m²









442,87 m² 
B)
Addition des surfaces non utilisables :

Entrée principale
  2,2   mètres    X   3,0    mètres    =

  6,60  m2 

Bar Nord

12,4   mètres    X   2,4    mètres   =

29,76  m2
Bar Sud

  8,86 mètres    X   1,95  mètre    =

17,27  m²
Bar Ouest

  6,2   mètres    X    3,1   mètres    =

19,22  m²

DJ


  4,74 mètres    X    2,42 mètres    =
          +
11,47  m²

TOTAL    






84,32  m2  

C)
Différence entre la surface totale et les surfaces non utilisables : 




  442,87 m² 




-   84,32 m²




  358,55 m²

D)
Surface utilisée divisée par le coefficient d’utilisation des parties du local :



Section Tables et chaises
   140 m²         ÷  1,2 =
116 personnes



Section «Standing Bar»
   358,55  m² 

       +





-  140,00  m²  




   218,55  m²   ÷  0,4 =
546 personnes

Capacité totale d’occupation du Bar


662 personnes

E)
Capacité des issues :  


Issue avant (A)
1740 mm  ÷   6,1 mm  =
285 personnes



+



         +


Issue arrière (B)
 1750 mm  ÷   6,1 mm  =
286 personnes 

Capacité totale d’évacuation du Bar   

     
571 personnes 

F)
Le nombre de personnes maximal permissible à l’intérieur de l’établissement (carte de capacité) est le plus restrictif des résultats obtenus entre D et E, soit :           ** 571 personnes **  

ANNEXE 7 (suite)
TERRASSE
G)
Superficie de la terrasse
4 mètres  X  15 mètres  =  60 m²  ÷  1,2   =
  50 personnes
H)
Issue de la terrasse C

   
        1800 mm  ÷  6,1   =
295 personnes
I)
Le nombre de personnes maximal permissible sur la terrasse (carte de capacité) est le plus restrictif des résultats obtenus entre G et H, soit :


 ** 50 personnes **  

J)
S’assurer que la capacité d’évacuation de la terrasse est suffisante pour desservir le nombre de personnes supplémentaire en provenance de l’intérieur de l’établissement.


L’issue avant A du bar ne pouvant être compté pour plus de 50 % de la population de 571 personnes à évacuer, l’issue de la terrasse doit desservir les 50 occupants de la terrasse en plus des
285 personnes débouchant de l’issue arrière B de l’établissement.




     50  personnes (occupants de la terrasse)




+ 285  personnes (en provenance de l’intérieur)




   335  personnes à évacuer par l’issue de la terrasse.


La capacité d’évacuation de la terrasse est inférieure au nombre de personnes à évacuer.





295 personnes
<
 335 personnes
=
Non conforme 

*  
L’issue de la terrasse doit être modifiée afin d’en augmenter la largeur totale pour accommoder le nombre totale de personnes desservi par cette issue.  
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